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Séan  ce du   27 mai 2021

DCM N°   21-05-27-24

Objet : Actualisation du Régime Indemnitaire des agents municipaux : modification du
montant de la sujétion liée aux horaires atypiques en Etablissement d'Accueil du Jeune
Enfant pour le personnel de la micro-crèche "Clair de Lune".

Rapporteur:   M. HUSSON  ,

Depuis le  1er janvier  2018,  la  ville  de Metz a  mis  en œuvre,  par  délibération du Conseil
Municipal  du  30  novembre  2017,  un  nouveau  régime  indemnitaire  tenant  compte  des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP).

Cette délibération prévoit le versement de parts complémentaires à l’Indemnité de fonctions,
de sujétions et d’expertise (IFSE) liées à des sujétions particulières. L'une d'elles est liée aux
horaires atypiques en Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant. Son montant est fixé à 50 €
brut par mois.

Pour reconnaitre le caractère contraignant de l’organisation du temps de travail au sein de la
micro-crèche  "Clair  de Lune",  les  agents  exerçant  en  horaires  atypiques  au  sein  de cette
structure bénéficient aujourd'hui de l'indemnité susmentionnée.

Compte tenu de l'amplitude horaire de l'établissement, de la répartition des postes et du temps
de repos entre ces derniers, il est proposé de revaloriser cette indemnité en la portant à 150 €
bruts par mois, pour les agents exerçant au sein de la micro-crèche "Clair de Lune", afin de
prendre en compte ces contraintes particulières.

A titre de rappel, la sujétion particulière est attribuée pour sa durée d’existence effective. Son
versement cesse de plein droit dès lors que la sujétion n’existe plus.

Enfin, cette mesure prend effet à compter de la paie du mois de mai 2021.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,



VU la loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et  obligations des fonctionnaires et
notamment son article 20,
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale et notamment son article 88,
VU la  loi  n°  2010-751 du 5  juillet  2010  relative  à  la  rénovation  du  dialogue  sociale  et
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique,
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article
88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984,
VU le  décret  n°  2010-997 du 26 août  2010 relatif  au  régime de  maintien  des  primes  et
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines
situations de congés,
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la
fonction publique de l’Etat,
VU le  décret  n°  2014-1526  du  16  décembre  2014  relatif  à  l’appréciation  de  la  valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,
VU le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014
portant  création  d'un  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de
l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
VU la Circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du
régime  indemnitaire  tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de
l’engagement professionnel,
VU la Circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la
fonction publique territoriale.
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  30  novembre  2017 portant  Régime
indemnitaire des agents municipaux,
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  5  juillet  2018  portant  Régime
indemnitaire des agents municipaux,
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  19  décembre  2019 portant  Régime
indemnitaire des agents municipaux,
VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  19  novembre  2020  portant  sur
l'actualisation du régime indemnitaire des agents municipaux (RIFSEEP),
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2021 portant sur l'actualisation
du régime indemnitaire des agents municipaux (RIFSEEP),
VU l’avis du Comité Technique,

CONSIDERANT qu'il  convient  de  prendre  en  compte  le  caractère  contraignant  de
l'organisation de la micro-crèche "Clair de Lune" en revalorisant l'indemnité liée aux horaires
atypiques en Etablissement d’Accueil  du Jeune Enfant des agents exerçant au sein de cet
établissement, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE MODIFIER le montant de la sujétion "horaire atypique EAJE" prévue à l'annexe
V de l'annexe de la délibération du Conseil Municipal en date du 11 mars 2021 portant
sur l'actualisation du régime indemnitaire des agents municipaux (RIFSEEP) pour la
porter à 150 € brut par mois pour les agents de la micro-crèche "Claire de Lune".



- DE MODIFIER  l'annexe V intitulée  "IFSE :  Sujétions  particulières"  de  l'Annexe
"régime  indemnitaire  des  agents  municipaux"  en  conséquence,  pour  une  mise  en
application à compter de la paie de mai 2021.

- D'ORDONNER l'inscription au budget des crédits nécessaires à la prise en compte de
ces modifications.

Service à l’origine de la DCM : Gestion du personnel 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.5 Regime indemnitaire

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 49 Absents : 6 Dont excusés : 6

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20210527-116498-DE-1-1
N° de l'acte : 116498 

------------
Délibération rendue exécutoire le 2 juin 2021

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



Nom Prénom P C A Procuration

Point n° : 24 1 AGAMENNONE Béatrice X

2 ARNOLD Patricia X

3 AUDOUY Caroline X

4 BOHR Timothée X

5 BORI Danielle X

Conseil Municipal du : 6 BOUVET Xavier X

27/05/2021 7 BURGY Rachel X

8 BURHAN Ferit X

SCRUTIN PUBLIC par : 9 CHANGARNIER Stéphanie X

10 COLIN-OESTERLÉ Nathalie X

11 DAP Laurent X

Appel nominal des membres 12 DAUSSAN-WEIZMAN Anne X

du CONSEIL MUNICIPAL : 13 FISZON Eric X

14 FRIOT Corinne X

15 FRITSCH-RENARD Anne X

16 GROLET Françoise X

17 GROSDIDIER François X

18 GUERMITI Hanifa X

19 HO Chanthy X

20 HUSSON Julien X

21 KHALIFÉ Khalifé X

22 LALOUX Grégoire X

23 LAURENT Pierre X

24 LAVEAU-ZIMMERLÉ Amandine X

25 LUCAS Eric X

26 LUX Isabelle X

27 MALASSÉ Henri X

28 MARCHETTI Denis X Procuration à M. Jérémy ROQUES

29 MARX Sébastien X

30 MASSON-FRANZIL Yvette X

31 MEHALIL Mammar X

32 MOLÉ-TERVER Laurence X

33 NGO KALDJOP Gertrude X

34 NICOLAS Jean-Marie X

35 NICOLAS Martine X

36 NIEL Hervé X Procuration à M. Julien HUSSON

37 PICARD Charlotte X

38 PITTI Raphaël X Procuration à Mme Béatrice AGAMENNONE

39 REISS Guy X Procuration à M. le Maire

40 ROQUES Jérémy X

41 SCHLOSSER Pauline X

42 SCHNEIDER Jacqueline X

43 SCIAMANNA Marc X

44 STAUDT Bernard X

45 STEMART Anne X

46 TAFFNER Blaise X

47 TAHRI Bouabdellah X

48 THIL Patrick X

49 TOCHET Nicolas X

50 TRAN Doan X

51 VERRONNEAU Marina X Procuration à M. Jérémy ROQUES

52 VIALLAT Isabelle X

53 VICK Julien X Procuration à Mme Anne FRITSCH-RENARD

54 VOINÇON Marie Claude X

55 VORMS Michel X

LISTE SCRUTIN PUBLIC

Objet : Actualisation du Régime 

Indemnitaire des agents municipaux : 

modification du montant de la sujétion 

liée aux horaires atypiques en 

Etablissement d'Accueil de Jeune Enfant 

pour le personnel de la micro-crèche 

"Clair de Lune"


